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permettra d'étendre le cercle de nos invitations et de

prétendre à recevoir peut-être un Salon fédéral chez nous.
11 y a 2 ans nos ventes se sont élevées à plus de

14 000 frs., en 1908 elles ont été moindres vu l'état des

affaires.

Voici les ventes faites en 1908, du 18 octobre au 15
novembre à l'exposition bisannuelle de la Société des
Amis des Arts de la Chaux-de-Fonds:

14 tableaux à l'huile 3245
10 aquarelles 900

X pastel 250
2 dessins 250
1 eau-forte en couleur 50
1 gravure sur bois 180

4 sculptures et bronzes, divers 1400
26 objets art décoratif 1808

soit au total 49 fg-Mwes rf'ari />omz 5c>7§ /rs.
J'ai pensé quelle tout ou une partie de ces détails inté-

cesseraient peut-être quelques-uns des lecteurs de notre
organe et je vous les envoie en laissant à votre appré-
ciation de les publier.

Recevez, Monsieur, l'assurance de ma considération dis-
tinguée. Erf. /valser.

n ON RÉCLAME n

Nous recevons la lettre suivante:

Genève, 3 février 1909.

Monsieur A. Loosli, rédacteur de l'Art Suisse

Biimpliz
Monsieur,

jusqu'à l'année dernière, tous les articles publiés dans
l'Art Suisse paraissaient intégralement clans les deux
langues allemande et française.

Mais depuis que le journal est rédigé à Biimpliz et
qu'un secrétaire rétribué est chargé de sa rédaction, on
néglige de plus en plus de traduire les articles en français.

Sur les 9 articles ou communications parus dans le
numéro du i®* janvier, 2 seulement sont traduits. — Dans
le numéro du i®>' février, sur 7 articles, un seul est traduit.
Et de quel intérêt est pour nous le texte français! Ce

sont de longs renseignements sur les douanes suisses et
des considérations sur l'exposition nationale de 1913.
Et voilà.

Il y a là plus que de la négligence. Dans ces conditions,
le journal cesse de remplir son but. Le Comité central
voudra bien nous permettre de prier la nouvelle rédaction
de se conformer aux usages et de lui rappeler que tous
les articles de l'Art Suisse doivent être publiés en allemand
et en français, intégralement.

Je vous prie de vouloir bien insérer la présente dans
le prochain numéro.

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de ma considé^
ration distinguée. Daw'd £sto/>/>ey.

Ré/wwse Li Ré/acrio«. Les réclamations de Mr.
Estoppey nous semblent, qu'il nous permette de le lui
dire, assez mal fondées. Je constate que depuis que l'on
m'a fait l'honneur de me charger de la rédaction de

„L'Art Suisse", il y a mois 5 de cela et juste autant de
numéros ont paru depuis, 16 articles français ont été
insérés dont 9 ont été traduits en allemand. Les propor-
tions réciproques, de l'allemand en français, sont à peu
près les mêmes. Du reste je ne vois pas quel poignant intérêt
il y aurait à traduire à nos membres de la Suisse romande
un long nécrologue cle Zünd et à ceux de la Suisse allemande
celui de Gauel. La place dans notre journal nous coûte,

me semble-t-il, assez d'argent pour qu'on la ménage autant
que possible. Les communications qui ont un intérêt
général, comme celles sur les débats du Comité central,
les nouvelles d'expositions, de concours, etc. sont toujours
bilingues, comme aussi les articles de fond, lesquels n'ont
aucun intérêt pour M. Estoppey. Ainsi mon article sur
les douanes fédérales n'a pas eu le don de l'intéresser,
je puis comprendre cela d'autant plus, qu'il ne
m'intéressait pas beaucoup non plus. Mais un joli
nombre de membres m'avait prié dès les début de ma
rédaction de traiter ce sujet dans un des prochains
numéros, et je l'ai fait, sachant rendre service à

tous nos membres qui exposent à l'étranger, il n'y
en a pas mal, et qui voulait une bonne fois pour toutes
être renseignés sur les formalités à observer. Quant à la
traduction des correspondances personnelles de nos mem-
bres, je me suis permis de ne point les faire, à moins
qu'elles aient un caractère général. Cela, comme je l'ai
déjà dit, pour ne pas trop faire de frais d'impression
inutiles et aussi pour varier davantage le contenu de notre
journal. Je l'ai fait de la sorte avec le plein consentement
du Comité central, que je prends à témoin. Si la partie
française a été jusqu'à ce jour un peu plus maigre,
cela provient uniquement du fait que j'ai reçu plus de

correspondances allemandes que françaises.
C. ri. Loos/i.

QUESTIONS DU DROIT DES ARTISTES
On ne se fait en général aucune idée de ce que l'on

se permet vis-à-vis de l'artiste. Il y a cent trucs pour le
frustrer, et tous se pratiquent en toute quiétude de con-
science. Des pratiques dont on rougirait vis-à-vis du
dernier épicier, sont appliquées à l'artiste, comme si l'on
était dans son plein droit. Et l'on s'étonne et se récrie
si de temps en temps (hélas, le fait est si rare!) un ar-
tiste se rebiffe. On se sent lésé dans ses droits, et vite
on trouve un boniment, flétrissant l'orgueil et la vanité
de l'artiste, qui finalement ne fait que défendre ses droits
les plus élémentaires.

Laissons parler les exemples. Lors d'un grand concours
officiel d'affiches artistiques de notre pays un projet fut
honoré du premier prix et désigné pour la reproduction.
Un jury avait examiné les projets présentés et avait
primé l'œuvre dont nous parlons. La somme due fut
versée 'à son auteur et sa situation judiciaire semblait de
ce moment absolument claire. Il avait rempli les con-
ditions du programme du concours et avait été primé.
Par ce fait son projet devint la propriété exclusive de

l'organisateur du concours et celui-ci avait acquis en *

même temps le droit de reproduction exclusif. Aussi
l'affaire aurait suivi son cours, si le fournisseur avait été

un commerçant ou un artisan, et non pas un artiste.
Mais comme il s'agissait ici d'un fournisseur artiste, l'ac-
querreur du projet trouva tout naturel de le prier d'ap-
porter à son travail encore quelques modifications, „in-
signifiantes du reste", disait-il. Ainsi, il fallait une
disposition un peu autre de la légende et quelques modi-
fications du dessin en général. Pas davantage! L'artiste,
c'était un de nos membres, se plaça sur un point de vue
absolument justifié en disant: „Parfaitement, Messieurs,
je vous ferai tout ce que v.ous me demandez pour vous
être agréable, mais vous conceverez aisément qu'il faudra
que je sois payé pour ce travail surnuméraire que vous
demandez de moi." Et c'est justement ceci que ces
messieurs ne voulurent pas comprendre. Us voulurent
obliger l'artiste à faire ce travail sans rétribution, en
disant: „II est vrai que nous avons organisé un concours,
mais c'était pour en tirer des projets propres à nous
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